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LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR SOUTIENT 
UN PROJET NOVATEUR POUR LES OPN

Monsieur Bernard CAZENEUVE, ministre de l’Intérieur, vient d’adresser un courrier à Synergie-
Officiers afin de faire un point d’étape sur les travaux ouverts en 2014, concernant le cycle de 
concertation pour le corps de commandement. Il s’en dégage de nombreuse pistes très 
intéressantes faisant toutes écho au projet historique porté par Synergie-Officiers. 

 
1) revoir la nomenclature afin d’asseoir un 
positionnement et des carrières en adéquation avec le 
niveau de recrutement des OPN 

2) le statut de cadres en passe OBLIGATOIREMENT 
par une nouvelle nomenclature qui « déterminera 
l’objectif de la volumétrie du corps de commandement »  
et surtout qui constitue selon le ministre « l’indispensable 
préalable… à toutes discussions ultérieures sur des 
avancées de nature catégorielle (…) donnant au  thème 
de la nomenclature, donc de la déflation, un rôle tout à fait 
central » (SIC)  
 
3) le ministre de l’Intérieur souhaite aussi rapidement « 
alléger et simplifier la tâche des fonctionnaires de 
police » dans le domaine judiciaire comme ne cesse de 
le demander Synergie-Officiers, relais permanent d’une 
police judiciaire sacrifiée sur l’autel des idéologies 
mortifères toujours au détriment des victimes ! 
 

Il y a urgence, les officiers de police viennent une fois de plus d’être totalement décrochés avec 
la toute nouvelle grille indiciaire des officiers de la gendarmerie nationale, établie en début 
d’année et qui rentre en vigueur au mois de juin 2015. Les écarts sont trop importants désormais 
en fonction des échelons de part et d’autre, et les OGN ont la possibilité de goûter aux indices 
hors-échelle lettre alors que nos collègues à l’emploi fonctionnel restent bloqués sans aucune 
perspective d’avenir… Le ministre semble enfin vouloir s’orienter vers une parité stricte avec les 
OGN afin de rattraper un retard fortement préjudiciable au corps de commandement. 
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SYNERGIE-OFFICIERS se félicite de cette approche pragmatique du ministre qui semble 
rejoindre les fondamentaux du projet présenté par notre organisation syndicale pour 
moderniser le corps de commandement, sclérosé depuis la fin des effets du protocole 
additionnel en 2012 et de l’exhaussement statutaire qui en découlait. 

SYNERGIE-OFFICIERS rappelle que seule une déflation à 6000 officiers de police 
(voire beaucoup moins) permettra d’auto-financer des mesures conséquentes et offrira 
un réel positionnement de cadres à TOUS LES OFFICIERS quel que soit leur grade ! 
 

VOTRE AVENIR, VOS INTÉRÊTS, 
NOTRE DEVOIR AU QUOTIDIEN !
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